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Résumé / Abstract :  
La stratégie d’échantillonnage REMI en Occitanie est un document d’application de la 
procédure nationale de la surveillance REMI. Il définit, pour chaque zone de pêche ou 
d’élevage de coquillages classée en Occitanie, les lieux de prélèvement identifiés par un nom, 
un code d’identification et des coordonnées géographiques, les espèces de coquillages et les 
fréquences de prélèvement à respecter, et rappelle le classement de la zone en vigueur. Il 
indique également si la zone fait l’objet d’un suivi en alerte préventive « pluviométrie ». Au 
21/03/2024, 22 zones de production sont suivies par le REMI en Occitanie au travers de 28 
lieux de surveillance, dont 24 échantillonnés en surveillance régulière à une fréquence 
mensuelle et 4 à une fréquence bimestrielle. Parmi ces lieux, 23 sont des lieux ponctuels et 5 
sont surfaciques. Des alertes préventives de niveau 0 sont déclenchées dans 11 zones de 
productions en Occitanie.  
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1. Historique des révisions 

 2023 : h ps://archimer.ifremer.fr/doc/00834/94560/ 
o Version 0 du 17/04/2023 
o Version 1 du 28/09/2023 

Ce document est la première version de l’édi on 2024 du document. Par rapport à la dernière 
version de l’édi on 2023, il : 

o Met à jour les coordonnées du lieu 095-P-022 Bande Li orale - Port la Nouvelle Sud 
o Met à jour les fréquences de prélèvement des lieux 102-P-118 Marseillan plage est et 

102-S-005 Filières des Aresquiers. 
o Supprime les critères de déclenchement des alertes pluviométriques (ces informa ons 

seront transmises via la procédure de déclenchement des alertes REMI) 

Les modifica ons apportées au tableau du §.3 sont en encadrées gras. 

2. Objet 

Ce document est un document d’application de la procédure nationale du réseau de surveillance 
microbiologiques des zones de production de coquillages (REMI). Il définit, pour chaque zone 
classée des quatre départements littoraux Occitans (Gard, Hérault, Aude, Pyrénées Orientales), 
les lieux de prélèvement et les espèces de coquillages à échantillonner, ainsi que les fréquences 
de prélèvement à respecter en surveillance régulière.  

Les lieux de prélèvements sont identifiés par un nom et un code, et sont de deux types : 

• Les lieux ponctuels, identifiables par un P dans leur code, sont définis par leurs 
coordonnées géographiques (latitude, longitude), indiquées sur les tableaux ci-dessous. Le 
prélèvement REMI doit-être effectué avec une tolérance autour du lieu de 50 m sur des 
concessions d’élevage et de 250 m sur les gisements naturels.   

• Les lieux surfaciques, identifiables par un S dans leur code, sont des polygones dont le 
centroïde est indiqué sur le tableau ci-dessous. Ils sont adaptés aux prélèvements ne pouvant pas 
toujours être effectués sur des coordonnées géographiques fixes. Le prélèvement REMI doit-être 
effectué dans le polygone. 

Les coordonnées des lieux ponctuels et les limites des polygones des lieux surfaciques sont 
consultables et téléchargeables sur le site Surval (h ps://surval.ifremer.fr/). 
 

3. Stratégie d’échantillonnage REMI en Occitanie 
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3.1. Aude 
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3.2. Hérault et Gard 

 
 
 

 


